
 

           Le Programme ENVOL 

Accompagnement des jeunes en �n d’alternance ou de professionnalisation 
 

Le programme se compose de : 
 1 journée de séminaire (groupe de 8 à 12 candidats) 
 2 entretiens individuels de 1 h 30 par candidat 

 
A l’issue  de cette démarche, les candidats sont en mesure : 

�  d’appréhender le marché de l’emploi dans le secteur de l’Assurance et ses tendances ; 
�  de construire et de présenter un projet professionnel crédible et pertinent ; 
�  d’acquérir une méthodologie efficace de prospection.  

  

 

Matin  

�  Présentations : L’APESA, les participants, leurs attentes – l’objectif et le plan du programme 
�  Le marché de l'emploi 

- dans les di�érents secteurs professionnels : les entreprises qui recrutent, les métiers porteurs, les sources d’information ; 
- dans l'Assurance : quelques chiffres, les métiers et leur évolution, les diplômes recherchés, les différents acteurs, les différents ty pes de risques, les marchés. 

�  La notion incontournable de projet professionnel : présentation et commentaires du support méthodologique. 

Après-midi 

�  Les fondamentaux en matière de recherche d'emploi : apport de méthodologie sur le CV, les différentes techniques d'approche du marché, la notion de réseau 
�  Travailler et progresser dans sa vie professionnelle : mobilité, employabilité, gestion de carrière 
�  Conclusion et évaluation de la journée 

 
 

B – A l’issue du séminaire et avant l’entretien  

Chaque candidat aura pour consigne de formaliser son projet professionnel, rédiger ou finaliser son CV, choisir une société c ible et rédiger un projet de lettre de 
motivation 

 

 
Ils seront consacrés à l'examen et à la validation du projet professionnel, du CV, de la lettre de motivation et à la cohérence de la démarche de recherche d’emploi. 

 
A ce parcours peuvent s’ajouter, sur demande, des prestations complémentaires : entraînement à un entretien de recrutement, entretien supplémentaire d’accompagnement, tests, graphologie… 

   A – Le séminaire «  Trouver un emploi dans l’Assurance »  

 

 C – Les entretiens individuels 

 

 


